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E. KUENEMANN, 
puis KUENEMANN ET FILIPETTI,  

DEVEAUX, Phu-lang-thuong 

Épisodes précédents : 
Lafeuille et Ménard, puis (janvier 1891) Auguste Piganiol.  

AVIS  
(L’Avenir du Tonkin, 3 janvier 1891) 

MM. Lafeuille et Ménard ont l'honneur d'informer le public qu'ils ont vendu à 
M. Duverger leurs maisons de Lang-son et de Cao-bang et à M. Piganiol celle de Phu-
lang-thuong. 

———————— 

INAUGURATION 
DU PREMIER TRONÇON DU CHEMIN DE FER  

DE 
PHU-LANG-THUONG À LANG-SON 
(L’Avenir du Tonkin, 13 mai 1891) 

…………………… 
Le Carnot part et nous ramène à Phu-lang-Thuong. À midi, la fête continue et les 

invités se retrouvent à I’hôtel Piganiol devant un déjeuner très bien servi, bien que 
M. Piganiol n’ait été prévenu que quelques heures seulement avant le retour des 
voyageurs. 

———————————— 

Publicité 
(L’Avenir du Tonkin, 15 octobre 1892) 
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ANCIENNE MAISON PIGANIOL  
E. KUENEMANN, Sr  

PHU-LANG-THUONG 
HOTEL 

CAFÉ-RESTAURANT 
FOURNITURES  

pour gamelles et ordinaires  
Choix d'articles de Paris et tissus en tous genres. — Grand assortiment de conserves 

Rödel, Amieux et Saupiquet. — Vins fins et ordinaires. — Eaux de table : Orezza, Vichy, 
St-Galmier, Bussang, etc. Dépôt de glace. 

=============== 
Expédition pour l'intérieur  

par voies ferrées et fluviales  
=============== 

Consignation, représentation, commission 
La Maison se charge des expéditions 

à faire par le chemin de fer 
—————— 

Publicité 



 
(L’Avenir du Tonkin, 24 mai 1893)  

Kuenemann et Filipetti 
PHU-LANG-THUONG 

HÔTEL-CAFÉ 
————— 

Chambre meublées — Dîners sur commande 
Repas au cachet 

Écuries et remises 
————— 

Vins fins et liqueurs — Articles 
de Paris de tissus tous genres 

Dépôt de glace 
TRANSIT, CONSIGNATION ET REPRÉSENTATION 

Agence des correspondances fluviales 
—————— 

La maison se charge des expéditions à faire par chemin de fer 
—————— 

Adresse télégraphique : KUENEMANN 
—————— 

LA VILLE 
(L’Extrême-Orient, 11 mars 1897) 

Samedi dernier, à 2 h 1/2 de l'après-midi, il a été procédé, dans les bureaux du 
secrétariat général, à l’adjudication, en trois lots, des travaux d’infrastructure à exécuter 
pour la transformation de la ligne du chemin de fer de P.-L.-T. à L.-S.  

Les résultats ont été les suivants : 
Premier lot. — MM. Fournier et Cie 22 % de rabais ; Saint-Amand 18 

d’augmentation ; Cornu 33, Kuenemann et Cie 17, M. Cornu est déclaré adjudicataire 
provisoire.  
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Deuxième Lot. — MM. Fournier et Cie 27 % de rabais, Rey 19, Vola 34, Robert 5, 
Leyret 10, Coutel et Cie 20, Danzer 41, Kuenemann et Cie 38. M. Danzer est déclaré 
adjudicataire provisoire.  

Troisième lot. — MM. Robert 4 % de rabais, Fournier et Cie 23, Leyret 11, Dupuy 
37, Rey 13, Labeye A. 33, Kuenemann 32, Coutel et Cie, 33, Chaussé 23, Vola 22. 

M. Dupuy est déclaré adjudicataire provisoire.  
——————————— 

En Indo-Chine  
(L’Extrême-Orient, 6 juin 1897) 

SUI-GANH. — Dans la nuit du mardi au mercredi, et vers 11 h. 1/2 du soir, un tigre 
s’est introduit dans un enclos où se trouvent les magasins écuries, et annexes de MM. 
Roujou et Kuenemann, entrepreneurs. Avisant un coolie, qui, par suite de la forte 
chaleur, avait jugé à propos de dormir devant sa cai-nha, il-s'élança dessus.  

Un poste de linh, situé à l’intérieur du dit enclos et à 14 ou 20 m. de l’endroit, 
accourut en faisant grand bruit, au cri d’appel poussé par l’infortunée victime qui, 
relevée pleine de sang, fut transportée dans la cai-nha et expira le lendemain à midi 1/2 
des suites de ses blessures. 

——————————— 

Adjudications  
(L’Extrême-Orient, 17 avril 1898) 

Voici les résultats des diverses adjudications qui ont eu lieu le samedi 16 courant à la 
résidence supérieure : 

Travaux d’accès au pont de Hanoï  
MM. Roujou et Kuenemann 7 % de rabais 
Vola 10 — 
Guillaume frères 1 —- 
Lannes et Viterbo 18 — 
Robert 12 — 
Fournier 16 — 
Rey 12 — 
Le Roy 2 — 
Chaussé 19 — 
Jacque prix du bordereau 
Leyret 2 % d’augm.  
M. Chaussé* a été déclaré adjudicataire provisoire. 

Construction de bureaux de poste 
1° à Dong-Dang, 
MM. Roujou et Kuenemann 14 % de rabais 
Robert 5 
Chaussé 2 — 
Guigal 10 — 
MM. Roujou et Kuenemann ont été déclarés adjudicataires provisoires.  
2° à Cao-bang, 
MM. Roujou et Kuenemann 11 % de rabais 
Planté 11 — 



Chaussé 7 — 
Guigal 17 — 
M. Guigal a été déclaré adjudicataire provisoire.  
3° à Vinh. 
MM. Roujou et .Kuenemann 8 % de rabais  
Teyssier 7 — 
Bernard 3 — 
MM. Roujou et Kuenemann ont été déclarés adjudicataires provisoires.  
4°à Thanh-hoa. 
MM. Roujou et Kuenemann 6 % de rabais 
Teyssier 7 — 
M. Teyssier a été déclaré adjudicataire provisoire. 
5° à Phu-lien. 
MM. Roujou et Kuememann 15 % de rabais 
Poëls et Seigle 12 — 
Rey 19 — 
M. Rey* a été déclaré adjudicataire provisoire. 
6° à Ha-tinh. 
MM. Roujou et Kuenemann 4 % de rabais 
Bogaert* 5 — 
Ce dernier a été déclaré adjudicataire provisoire.  
——————————— 

En Indo-Chine  
(L’Extrême-Orient, 5 février 1899) 

LANG-SON. — MM. Roujou et Kuenemann, demeurant à Lang-son, entrepreneurs 
du 1er lot du chemin de fer de Lang-son à la frontière de Chine, sont mis en demeure 
d’avoir, dans les dix jours qui suivront la notification du présent arrêté, à se conformer 
aux prescriptions suivantes :  

1° Exécuter 150 mètres cubes de terrassements par jour ; 
2° Exécuter 15 mètres cubes de maçonneries de toute nature par jour. 
Faute par les entrepreneurs de se conformer aux prescriptions ci-dessus, une régie 

sera immédiatement ordonnée à leurs frais, sur de nouvelles propositions de M. le 
directeur des travaux publics, afin de pourvoir aux fournitures et travaux restant à faire, 
sans préjudice d’une adjudication sur folle enchère, s’il y a lieu.  

——————————— 

L’hôtel Deveaux 

CHEMIN DE FER DE HANOI A LA FRONTIÈRE DE CHINE  
SERVICE DES VOYAGEURS 

À dater du 3 décembre 1900 
(L’Avenir du Tonkin, 1er décembre 1900) 

Un wagon spécial sera mis aux trains 1 et 2 entre Phu-lang-Thuong et Kep pour les 
voyageurs désirant prendre leur déjeuner de route. Le service sera assuré par l’hôtel 
Deveaux de Phu-lang-Thuong 

————————————— 
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Publicité 
(Annuaire général de l’Indochine française, 1901, II-854  

 
GRAND HÔTEL DE PHU-LANG-THUONG  

Tonkin  
J. DEVEAUX, propriétaire  

CAFÉ — RESTAURANT — CHAMBRES TRÈS CONFORTABLES ET BIEN AÉRÉES  
PRIX MODÉRÉS  

————————————— 


